
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECONNAÎTRE L’AVANTAGE 
CANADIEN DANS LE SECTEUR DE 
LA SANTÉ ET DES BIOSCIENCES  
Soumission au groupe d’experts chargé de 
l’examen du soutien fédéral aux sciences 

Mémoire soumis par SoinsSantéCAN 

30 septembre 2016 



 

     1 

 
Résumé 

 

SoinsSantéCAN est le porte-parole national des organisations de soins de santé au Canada, y compris de la 
majorité des hôpitaux de recherche du pays. Nous remercions le gouvernement du Canada et le Groupe 
d’experts chargé de l’examen du soutien fédéral aux sciences de procéder à un examen plus que nécessaire et 
de reconnaître le rôle unique des hôpitaux de recherche. 
 

Le Canada compte une quarantaine d’hôpitaux de recherche. Ils sont les partenaires étroits et les partisans 
loyaux de toute université médicale-doctorale au pays. Ils ont un triple mandat de prestation de soins, de 
formation et de recherche; ils hébergent des activités de recherche d’une valeur de 2,6 milliards de dollars et un 
effectif de 60 000 chercheurs et étudiants aux cycles supérieurs, y compris quelques-uns des plus importants 
contingents de scientifiques associés aux découvertes dans le secteur. 
 

Dans le présent mémoire, nous répondons aux questions posées par le Comité consultatif renvoyant à trois 
thèmes communs, dont le premier est la coordination stratégique. La grande diversité de programmes 
scientifiques et les nombreux bailleurs de fonds imposent une vision claire des mécanismes de coordination 
nécessaires pour tirer parti des ressources existantes. Le deuxième est celui de l’investissement stratégique. 
Sommes-nous compétitifs à l’échelle internationale dans le domaine de la recherche et de l’innovation? La 
politique stratégique est le troisième thème. Le secteur exige une approche « pangouvernementale » et afin de 
perpétuer notre tradition de succès et achever l’Avantage canadien dans le secteur de la santé et des 
biosciences, les hôpitaux de recherche doivent être en mesure de prendre leur place aux côtés des universités, 
des collèges et des entreprises. Voici nos recommandations ponctuelles : 

 

Recommandation 1 : Réduire la pression sur le budget actuel des IRSC par la mise en œuvre d’un Fonds 
d’innovation couvrant les aspects plus appliqués de la Loi sur les IRSC, sans création de nouvelles machineries. 
Recommandation 2 : Créer un écosystème de recherche plus explicitement inclusive qui récompense 
l’excellence partout où elle est décelée, en permettant aux hôpitaux de recherche de postuler directement à 
tous les fonds et programmes de soutien à la recherche et à l’innovation et examiner la possibilité d’instituer un 
système d’hôpital de recherche accrédité. 
Recommandation 3 : Consentir une augmentation immédiate de 120 millions de dollars par an au budget de 
base A des IRSC (en sus de 30 millions de dollars déjà affectés dans le budget 2016) en vue de rattraper le terrain 
perdu en raison des augmentations nulles depuis 2010. 
Recommandation 4 : Réexaminer la pratique actuelle du gouvernement d’appliquer des formules d’ajustements 
au budget de base de chacun des trois conseils subventionnaires en faveur d’une approche intégrée axée sur les 
besoins. 
Recommandation 5 : Examiner la gouvernance des IRSC pour assurer la mise en place de mécanismes 
régulateurs dans la prise de décision et une plus grande proximité avec la communauté élargie, incluant les 
hôpitaux de recherche. 
Recommandation 6 : Investir le rôle du scientifique en chef d’une autorité suffisante pour superviser la mise en 
place d’une stratégie scientifique et de mécanismes de coordination et d’intégration élargis aux organismes de 
financement. 
Recommandation 7 : Mettre en place (1) un mécanisme de coordination stratégique et (2) une approche 
pangouvernementale dans le secteur de la recherche en santé et des biosciences, en partie par l’entremise 
d’une Table ronde sectorielle. 
Recommandation 8 : Que le gouvernement fédéral entreprenne une étude de l’acheminement des fonds pour 
comprendre la manière dont les sommes allouées par les conseils subventionnaires sont utilisées. 
Recommandation 9 : Revisiter la conceptualisation du Fonds fédéral de soutien à la recherche afin d’évaluer la 
couverture appropriée et concurrentielle sur le plan international des coûts indirects et de permettre aux 
hôpitaux de recherche de solliciter directement des fonds. 
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Recommandation 10 : Rétablir un budget des IRSC sain et viable et explorer la possibilité de donner suite à la 
recommandation mise de l’avant par l’Association des chercheurs canadiens en santé en début de carrière afin 
de venir en aide à cette catégorie. 
Recommandation 11 : S’assurer qu’il y a « adéquation » de la relation université-conseil subventionnaire 
s’agissant de l’admission, de la formation et de la structure incitative pour les étudiants aux cycles supérieurs et 
au niveau postdoctoral. 
Recommandation 12 : Que les universités et les conseils subventionnaires engagent des discussions visant à 
redimensionner le système afin d’assurer que les taux de réussite de l’évaluation par les pairs sont raisonnables 
et que des projets pilotes seront élaborés pour permettre une évaluation des activités de recherche nouvelles et 
comportant plus de risques. 
Recommandation 13 : Encourager une coopération stratégique et opérationnelle plus étendue entre la FCI et les 
conseils subventionnaires; reconnaître l’innovation obtenue en utilisant des technologies traditionnelles à titre 
de domaine d’infrastructure subventionnable; et explorer la possibilité de prolonger le plan d’entretien au-delà 
de cinq ans. 
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Reconnaître l’avantage canadien 
dans le secteur de la santé et des biosciences 

 
Introduction  
 

SoinsSantéCAN est le porte-parole national des organisations de soins de santé au Canada, y compris de la 
majorité des hôpitaux de recherche du pays. Nous remercions le gouvernement du Canada et le Groupe 
d’experts chargé de l’examen du soutien fédéral aux sciences de procéder à un examen plus que nécessaire et 
de reconnaître le rôle unique des hôpitaux de recherche dans son mandat, surtout au vu des antécédents des 
membres qui le composent. Après quelques remarques préliminaires, nous répondrons dans cette soumission 
directement à chacune des questions posées. 
 

Nous nous réjouissons, en tout premier lieu des questions clés qui régissent cet examen des plus opportun. Ces 
questions expriment un grand nombre de points que nous avons demandé au gouvernement de prendre en 
compte dans les mémoires présentées notamment à l’occasion de l’Examen du soutien fédéral de la R-D1, de la 
Stratégie actualisée des sciences et de la technologie du Canada (2014)2; au Groupe consultatif sur l’innovation 
des soins de santé (2015)3 et de la consultation la plus récente sur  la Structure de financement de la FCI (2015)4. 
Merci de l’attention que vous leur avez portée. 
 

Nous aimerions ensuite vous parler un peu de la recherche fondamentale qui est menée en milieu hospitalier. Le 
Canada compte une quarantaine d’hôpitaux de recherche. Ils sont les partenaires étroits et les partisans loyaux 
de toute université médicale-doctorale au pays. Parmi eux, un grand nombre poursuivent des collaborations 
multiples outre-mer5. Les hôpitaux de recherche s’acquittent d’un triple mandat de prestation de soins, de 
formation et de recherche et hébergent collectivement des activités de recherche dont la valeur s’élève à 2,6 
milliards de dollars6. Dans le secteur de la recherche en santé et des biosciences, ils sont le siège de quelques-
uns des plus importants contingents de scientifiques associés aux découvertes dans le pays. Ils constituent le 
secteur de la recherche le plus collaboratif dans l’économie et le seul groupe de chefs de file de l’innovation 
affichant une croissance nette en 2015-20167. 
 

C’est au sein des hôpitaux de recherche que les promesses de la recherche en santé rejoignent les possibilités de 
soins aux patients. Comme eut à déclarer un des vice-présidents à la recherche en santé « ce sont des modèles 
de sciences à l’instar d’un ‘sport collectif’ réunissant des équipes multidisciplinaires de chercheurs attelés à 
résoudre les enjeux les plus fondamentaux pour l’humanité. Ces équipes utilisent et, plus important encore, 
conçoivent et développent toutes les armes des sciences de la santé modernes, depuis la génétique moléculaire 
et la génomique jusqu’aux organisations modèles, d’abord dans des essais sur les êtres humains et ensuite dans 
la recherche sur les systèmes de santé ». Ces institutions sont également le terrain de pratique des cliniciens-
chercheurs formés à la fois aux sciences fondamentales et aux soins cliniques. Un autre vice-président à la 
recherche en santé les a ainsi décrits : « Les hôpitaux de recherche conjuguent de la meilleure manière possible 
la compréhension des besoins pressants dictés par les soins de santé et la création des innovations requises pour 
relever ces défis. Les hôpitaux de recherche ont l’unique avantage d’avoir une part directe aux soins des patients 
tout en étant étroitement mêlés à une culture de recherche et d’innovation. » Les hôpitaux de recherche allient 
l’application de la recherche biomédicale et biopsychosociale et la pratique. La recherche internationale évaluée 
par les pairs sur les politiques scientifiques reconnaît également ce rôle unique8 9. Enfin, entre 2012 et 2016, les 
succès en matière de recherche et d’innovation ont recueilli près de 6 000 fois l’attention de médias imprimés 
réputés10. 
 

Compte tenu de notre rôle dans l’écosystème de la recherche en santé et les biosciences, nous mettrons en 
perspective la place que tient la recherche en santé, ce qui se passe à ses limites et les programmes les plus 

http://www.healthcarecan.ca/wp-content/uploads/2015/10/InventionAccidentInnovationDesign_EN.pdf
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pertinents dans ce domaine. Cela dit, c’est avec plaisir que nous formulons nos commentaires aux questions que 
pose le groupe d’experts.  
 

I. Financement de la recherche fondamentale 
 

1.1 Les conseils subventionnaires sont-ils structurés et mis en corrélation de façon optimale pour 
répondre aux besoins des milieux de la recherche au Canada? Les programmes actuels constituent-ils les 
outils les plus efficaces qui soient pour aider ces organismes à atteindre leurs objectifs? Ces 
organismes sont-ils en mesure de suivre l'évolution de ce milieu au niveau international? 

 

À la question centrale visant à évaluer l’efficacité et l’incidence des conseils subventionnaires à l’appui de 
l’excellence dans la recherche fondamentale et à savoir si leur démarche, leur gouvernance et leurs activités ont 
suivi la même évolution qu’un paysage de la recherche en constante mutation à l’échelle nationale et 
internationale, notre réponse est un « non » sans ambiguïté.  
 
Concernant la recherche en santé, l’intégration de la recherche fondamentale, clinique, des services de santé et 
de la santé de la population au travers de l’évolution du Conseil de recherches médicales aux Instituts de la 
recherche en santé du Canada a été salué comme un franc succès. Les quatre piliers de la recherche en santé 
forment un continuum et il est opportun de les prendre en compte ensemble. Par conséquent, les IRSC en tant 
que modèle d’organisme de financement de la recherche en santé sont perçus de façon très positive. Toutefois, 
des problèmes de financement, d’évaluation par les pairs, de gouvernance et d’intégration subsistent au sein 
des IRSC et à ses interfaces avec d’autres conseils, programmes et organismes subventionnaires. 
 

Étendue de la Loi sur les IRSC en regard du budget : En vertu de la Loi sur les IRSC, le mandat de notre 
principal conseil de financement de la recherche en santé est d’« exceller dans la création de nouvelles 
connaissances et leur application ». Toutefois, son budget actuel avoisinant 1 milliard de dollars par année n’est 
pas suffisant pour lui permettre de s’acquitter de ce double volet. En conséquence, nous sommes favorables à la 
proposition du Groupe consultatif fédéral sur l’innovation des soins de santé qui pose que l’expansion et la 
diffusion de nouvelles idées est une question séparée de la génération de recherche et appuyons, de ce fait, la 
création d’un Fonds canadien d’innovation des soins de santé. À notre avis, ce fonds pourrait permettre (1) de 
rapatrier la totalité du budget actuel des IRSC aux instituts, aux chercheurs et aux programmes de subventions 
ouverts en créant un pot commun de financement pour la mise en œuvre d’activités connexes; (2) de stimuler et 
apparier le financement en faveur de voies et programmes provinciaux d’acheminement des connaissances 
jusqu’au stade de l’application; (3) d’explorer un système d’hôpital de recherche accrédité pour les institutions 
qui assument un rôle directeur dans la recherche, l’éducation et les activités innovantes, et (4) de créer un 
Réseau canadien d’innovation en santé (RCIS). 

 

Recommandation 1 : Réduire la pression sur le budget actuel des IRSC par le mise en œuvre d’un Fonds 
d’innovation couvrant les aspects plus appliqués de la Loi sur les IRSC, sans création de nouvelles machineries. 

 
Renforcer la capacité translationnelle : Un document d’information émanant des IRSC faisait noter que « Le 
milieu canadien de la recherche est reconnu mondialement pour la profondeur et l’étendue de son expertise et 
surclasse régulièrement d’autres pays sur le plan des retombées scientifiques dans des domaines clés (par ex., la 
recherche clinique, la génomique) se classant au 6e rang par pays et d’après le nombre de chercheurs les plus 
cités. Il continue d’accuser un retard dans l’application des nouvelles connaissances aux changements dans la 
pratique des soins de santé et renonce souvent à saisir d’importantes opportunités à l’international par un 
manque de souplesse en matière de financement. En outre, on enregistre une baisse au Canada des 
investissements du secteur privé dans le domaine de la recherche en santé. » [Trad.] 
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Dès lors que le groupe d’experts sur l’examen du soutien fédéral à la science se penche sur l’efficacité des 
investissements dans la science fondamentale, il serait peut-être opportun de prêter attention à notre 
infrastructure translationnelle. Dans ce contexte, nous définissons la recherche translationnelle comme « le 
processus du transfert bidirectionnel des connaissances entre le travail scientifique de base (en laboratoire et 
ailleurs) et celui de la personne, en santé ou dans la maladie »11 et plus largement. La question est celle de savoir 
si nous investissons suffisamment dans la capacité de réception en vue de l’application des résultats de la 
recherche.  
 
À l’heure actuelle, notre pays ne s’est pas doté d’une politique nationale et d’un cadre de financement régissant 
les hôpitaux de recherche, malgré leur rôle important dans la production et l’application de la recherche en 
santé. En lieu et place, les hôpitaux de recherche sont reconnus, inclus ou parfois exclus « à l’aveuglette », selon 
le bon vouloir du dirigeant politique du moment. Que l’on pense, par exemple, que tandis qu’ils peuvent 
s’adresser directement aux IRSC, les hôpitaux de recherche doivent passer par les universités pour avoir accès à 
la plupart des autres plans et programmes fédéraux en matière de recherche et d’innovation, qu’il s’agisse de la 
Fondation canadienne pour l’innovation, du Fonds fédéral de soutien à la recherche, des fonds des Chaires de 
recherche du Canada, de MITACS et d’autres. Dans le cas de certains fonds fédéraux pour la recherche et 

l’innovation, comme le Fonds d’excellence en recherche « Apogée Canada » et le Programme d’infrastructure 
du savoir, les hôpitaux de recherche ne pouvaient pas s’en prévaloir en raison de critères explicites d’exclusion 
du genre « Réservé uniquement aux établissements d’enseignement postsecondaire ayant le pouvoir de 
décerner des grades ». 
 
Plus récemment, alors que nous étions ravis que le budget de 2016 reconnaisse le rôle des hôpitaux de 
recherche et les invite explicitement à solliciter un financement auprès du Fonds d’investissement stratégique, 
en raison des contraintes de temps associées à un fonds de stimulation, les exigences administratives 
imposaient la signature d’un recteur d’université au bas de la demande d’un hôpital de recherche par ailleurs 
indépendant. Cela pose une réelle difficulté dans le cours d’un processus concurrentiel. Précisons, par souci de 
clarté, que nous ne réclamons ici aucun privilège, mais uniquement en vertu de la même conclusion à laquelle 
était parvenu au Royaume-Uni le Comité chargé de l’examen du soutien à la science : « Investissez dans 
l’excellence; où qu’elle se trouve. »  
 
À ce titre, nous aimerions la mise en œuvre d’une politique et d’un cadre de financement qui admet 
systématiquement les hôpitaux de recherche aux côtés des universités dans l’écosystème fédéral de la 
recherche et de l’innovation. Les universités, les collèges et les entreprises ne peuvent réussir dans le domaine 
des sciences de la santé et de la vie sans le concours des hôpitaux de recherche; tout comme nous dépendons  
de leur réussite. SoinsSantéCAN réfléchit actuellement à des indicateurs qui aideront à mieux expliquer et 
démontrer le rôle unique des hôpitaux de recherche au Canada. Le modèle du Designated Cancer Centre aux 
États-Unis, selon lequel un ensemble désigné d’institutions bénéficient d’un soutien financier pour fournir une 
infrastructure en matière de recherche et d’innovation mérite également d’être considéré. Le financement est 

subordonné au rendement12.  
 

Recommandation 2 : Créer un écosystème de recherche plus explicitement inclusive qui récompense 
l’excellence partout où elle est décelée, en permettant aux hôpitaux de recherche de postuler directement à 
tous les fonds et programmes de soutien à la recherche et à l’innovation et examiner la possibilité d’instituer un 
système d’hôpital de recherche accrédité. 

 
Progressons-nous au gré de l’évolution d’autres pays : un défi commun auquel font face aussi bien les 
hôpitaux de recherche que les universités est que l’activité de recherche est mise à rude épreuve. Les dépenses 
intérieures brutes de R-D (DIRD) ont baissé de 1,96 % en 2006 à 1,62 % en 2013. Notre rang mondial a chuté de 
la 16e à la 24e place sur 41 pays. Le tableau 1 montre les dépenses engagées par le Canada au titre de la 
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recherche en santé (de toutes sources) relativement à d’autres pays comparables. 
 
 
 
 
 
 

Tableau 1. Quelles dépenses engagent des pays comparables au nôtre au titre de la recherche en santé ?
13

 
 

Région 
Dépenses de recherche 

en santé 
Dépenses totales en santé 

Dépenses de recherche en santé / 
Dépenses totales en santé 

 
États-Unis  130 383 000 000 $ 2 900 000 000 000 $ 4,5 % 

 
Australie 5 500 000 000 $  130 000 000 000 $ 4,2 % 

 Royaume-
Uni  

8 500 000 000 $ 235 000 000 000 $ 3,6 % 

 
Canada 6 400 000 000 $ 214 900 000 000 $ 2,9 % 

 
En outre, s’agissant du budget des conseils subventionnaires, le gouvernement a pour pratique courante 
d’appliquer une formule de financement pour toute somme supplémentaire selon un ratio de 1 $ dans le cas des 
IRSC; de 1 $ au CRSNG et de 0,50 $ au CRSH. Cette pratique est un anachronisme. Notre proposition est que les 
IRSC sont de fait un organisme de financement de la recherche d’un type différent, le seul qui, en vertu d’une loi 
du Parlement, est tenu de travailler de concert avec le système de soins de santé. Cela est complexe et onéreux, 
Il est le seul organisme dont le travail porte sur un domaine de la recherche où des efforts délibérés doivent être 
déployés pour ses applications et dans lequel une recherche invasive est souvent effectuée à titre expérimental 
sur des animaux et des sujets humaines, avec toutes les implications éthiques et les précautions qu’elle 
comporte.  

 

Recommandation 3 : Consentir une augmentation immédiate de 120 millions de dollars par an au budget de 
base A des IRSC (en sus de 30 millions de dollars déjà affectés dans le budget 2016) en vue de rattraper le terrain 
perdu en raison des augmentations nulles depuis 2010.  
Recommandation 4 : Réexaminer la pratique actuelle du gouvernement d’appliquer des formules 
d’ajustements au budget de base de chacun des trois conseils subventionnaires en faveur d’une approche 
intégrée axée sur les besoins. 
 

Gouvernance des IRSC : Enfin, outre les aspects relatifs au mandate et aux ressources, un motif de réflexion 
particulière est celle de la gouvernance des IRSC. Une bonne gouvernance réclame l’harmonisation des pouvoirs 
et des responsabilités. Les événements récents associés aux changements historiques survenus dans le 
processus d’évaluation des subventions et le lancement de nouveaux programmes laisse entrevoir une absence 
de poids et contrepoids. Depuis l’entrée en vigueur des réformes en matière de financement et d’examen par 
les pairs, des inquiétudes se sont élevées sur la rapidité à laquelle les réformes étaient mises en œuvre et 
l’absence de dispositifs d’intervention ou de stratégies de gestion du changement. Il est troublant de constater 
que près de trois ans après, 1 300 scientifiques aient dû prendre une position passablement agressive, mais 
compréhensible et prévisible, pour faire entendre leurs revendications auprès des IRSC et du gouvernement. 
Comment en est-on arrivés là? Où étaient les freins et les contrepoids dans la structure de gouvernance? 
Heureusement, les IRSC eux-mêmes examinent proactivement un grand nombre de ces questions14. Plus 
généralement cependant, le mandate et la composition du conseil d’administration des IRSC doivent être 
réexaminés afin d’assurer une plus grande proximité avec la communauté scientifique, une représentation plus 
équitable entre les hôpitaux et les universités et une approche plus délibérée et fiable dans les responsabilités 
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de prise de décision du conseil d’administration et des dirigeants en place. 
 

Recommandation 5 : Examiner la gouvernance des IRSC pour assurer la mise en place de mécanismes 
régulateurs dans la prise de décision et une plus grande proximité avec la communauté élargie, incluant les 
hôpitaux de recherche. 
 
 

Conseiller scientifique en chef : Les problèmes survenus aux IRSC, les inquiétudes au sujet du montant du 
financement de la recherche ainsi que les préoccupations des scientifiques fédéraux déposent tous en faveur de 
la création d’un poste de conseiller scientifique en chef par la ministre Duncan. Nous suggérons que pour être 
efficace, le rôle doit avoir suffisamment d’influence et d’autorité et devrait être conceptualisé sous le titre de 
Scientifique en chef plutôt que comme conseiller. La personne nommée à ce poste devrait coiffer les trois 
conseils, rendre compte à la ministre des Sciences, à la ministre de la Santé et au ministre de l’Innovation, des 
Sciences et du Développement économique et assumer la responsabilité de l’élaboration et de la mise en œuvre 

d’une stratégie scientifique pour le Canada. Elle devrait également détenir le pouvoir (en intervenant par 
l’entremise ou de concert avec les conseils subventionnaires) de dégager des fonds d’investissements 
stratégiques pour aider à combler les deux fossés tragiques qui séparent la recherche de l’innovation. 

 

Recommandation 6 : Investir le rôle du scientifique en chef d’une autorité suffisante pour superviser la mise en 
place d’une stratégie scientifique et de mécanismes de coordination et d’intégration élargis aux organismes de 
financement. 

1.2 Les programmes et les structures des conseils subventionnaires sont-ils assez souples pour s'adapter à 
l'internationalisation grandissante de la recherche et la refléter? Les programmes et les structures des 
conseils subventionnaires sont-ils ouverts à la gamme complète des domaines de recherche, à la recherche 
multidisciplinaire et aux nouvelles approches allant du savoir traditionnel, aux formes de recherche plus 
ouvertes et davantage axées sur la collaboration? Si tel n'est pas le cas, quelles mesures peut-on prendre 
pour remédier à cela? 

À l’interface entre les IRSC et les autres homologues des trois conseils et la panoplie des organismes et des 
programmes de financement qui influencent le secteur de la santé et des biosciences des questions se posent 
également. Considérant le nombre accru de programmes, organismes, ministères, partenaires et bénéficiaires, 
les décisions prises dans une partie de l’écosystème auront des répercussions dans d’autres parties de 
l’écosystème qui n’ont peut-être jamais été adéquatement envisagées.  
 

À cet égard, tout comme le comité Jenkins estimait que le Canada se devait d’adopter une approche 
« pangouvernementale » en matière d’innovation, nous croyons tout autant que le Canada nécessite « une 
vision pangouvernementale alliée à une stratégie sectorielle pour consolider l’avantage canadien dans la 
recherche en santé et dans les biosciences »15. Plusieurs raisons justifient cette prise de position, à savoir : (1) 
des énoncés de politique fédéraux successifs en matière de sciences, technologie et innovation ont reconnu 
notre potentiel de leadership mondial dans ce secteur; (2) le succès du soutien fédéral à la science 
fondamentale dans ce domaine a un impact sur la santé et comporte des sujets humains; (3) le succès des 
activités de recherche en santé dépend de la diversité des organisations incluant les hôpitaux, les universités, les 
collèges et l’industrie; de nombreux bailleurs de fonds établissent des partenariats avec le gouvernement 
fédéral; et (4) les responsabilités ministérielles sont réparties. Enfin, et peut-être plus importants que tout, avec 
l’évolution de la recherche interdisciplinaire, les projets de recherche et les chercheurs en début de carrière 
peuvent être laissés pour compte et ne pas être admissibles au financement de chacun des conseils.  
 

Si la mise en place d’un tel mécanisme de coordination de haut niveau ou un Conseil d’innovation dans le 
secteur de la santé et des biosciences s’impose, nous devons commencer par une vision claire et inspirante sur 
la meilleure façon de conforter l’avantage canadien et de soutenir la compétition à l’échelle mondiale. Ce 
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mécanisme devrait être conjugué à une harmonisation des pouvoirs et des responsabilités entre les conseils, les 
instituts et les organismes fédéraux chargés de la recherche et au travers d’eux. Cela touche la gouvernance, la 
supervision et le leadership. Il inclut, comme nous l’avons mentionné plus haut, un profil de poste vigoureux 
pour le scientifique en chef du Canada. 
 

Les IRSC, le CRSNG et le CRSH ont besoin également d’aller au-delà des traditionnelles réunions de la haute 
direction des trois conseils et d’identifier les mécanismes propices à une prise en compte et à une évaluation 
appropriée de la recherche interdisciplinaire. De même, tout en reconnaissant les efforts déployés à ce jour, les 
possibilités d’immobilisation et des subventions de fonctionnement doivent être coordonnées plus efficacement 
pour créer de nouvelles technologies, des équipements et des modèles de soins.  
 

Nous avons rencontré de nombreux jeunes chercheurs qui ont obtenu des subventions d’achat d’équipement 
valant le million sans parvenir à trouver les fonds pour le faire fonctionner. Les conseils subventionnaires 
doivent s’assurer qu’ils n’entrent pas en concurrence avec leurs demandeurs pour des sommes de contrepartie 
accordées par l’industrie ou de source provinciale ou philanthropique. Nos programmes de coûts indirects et de 
transfert de technologies doivent être examinés à l’aune des normes internationales. Finalement, nous devons 
corriger les idiosyncrasies opérationnelles qui vont à l’encontre des efforts déployés (par ex., de fausses 
dichotomies entre soins et recherche, quelques politiques fiscales, etc.). 
 

Figure 1 : Mécanismes de coordination proposés pour une meilleure intégration dans le secteur de la 
santé et des biosciences 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comment allons-nous faire? Deux possibilités au moins se présentent. La première solution prône un 
« décloisonnement » informel où le personnel et les comités d’évaluation de chacun des conseils 
subventionnaires et des programmes de financement ont une formation polyvalente et se déplacent sans 
problème aux limites de ces organismes, au besoin. Aucun organe administratif nouveau n’est constitué, mais la 
coordination pourrait être assumée par le scientifique en chef. La figure 1 en fournit une illustration. La seconde 
est la mise en place d’un mécanisme de coordination plus formel, à l’instar du Research Council of the United 
Kingdom (RCUK) qui coordonne les multiples organismes de financement au Royaume-Uni. Par exemple, le 
RCUK s’appuie sur un Cross-Council Funding Agreement (Entente de financement transorganisationnelle) qui 
s’applique réactivement à toutes les propositions de recherche (dirigées par des chercheurs) soumises à l’un des 
sept conseils de recherche pour s’assurer que la recherche interdisciplinaire ne passe pas par les mailles du 
filet16. 
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Bénéficiaires de fonds (hôpitaux de recherche, universités, collèges, réseaux, etc.) 
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En parvenant à achever une coordination stratégique, nous croyons qu’il sera plus facile d’être plus compétitifs 
et collaboratifs sur le plan international. À l’heure actuelle, lorsqu’une possibilité se présente pour les 
scientifiques canadiens à l’international, nous devons « improviser » une offre qui nous rend compétitifs. Cela 
peut souvent se traduire par une attente et l’adaptation à des cycles d’application. Nous estimons qu’un sous-
produit de la coordination stratégique sera la capacité d’entreprendre des activités menées par des scientifiques 
canadiens pour lesquelles le financement peut être mobilisé rapidement et lorsque des opportunités 
internationales se présentent. 

 

Recommandation 7 : Mettre en place (1) un mécanisme de coordination stratégique et (2) une approche 
pangouvernementale dans le secteur de la recherche en santé et des biosciences, en partie par l’entremise 
d’une Table ronde sectorielle. 

1.3. Existe-t-il un équilibre convenable entre les éléments financés dans l'ensemble du système de la 
recherche : p. ex. entre les éléments humains et les autres coûts directs de la recherche, les coûts de 
fonctionnement, les coûts d'infrastructure et les coûts indirects? Quelles sont les pratiques exemplaires 
à appliquer pour évaluer et rectifier l'équilibre au fil du temps? 

Équilibre entre les facteurs de financement : Un équilibre convenable entre les éléments financés 
suggérerait un équilibre délibéré de ces mêmes éléments. Cette volonté a fait assurément défaut. Le 
gouvernement ne finance pas actuellement l’ensemble des coûts de la recherche. De ce fait, une meilleure 
information constituerait un autre avantage d’une coordination stratégique entre les programmes et les 
organismes qui se traduirait à notre avis, par un meilleur équilibre. Ce que nous avons aujourd’hui est un 
patchwork. On a de la peine à comprendre les coûts complets de la recherche. Les chercheurs et les institutions 
s’appliquent, au plus, à gérer des flux de recettes. Le financement peut être destiné à un partenaire, tandis que 
les dépenses sont acquittées par un autre. Notre prédisposition à exiger des fonds de contrepartie   souvent les 
organismes et les demandeurs en position de concurrence pour les mêmes sommes. À certains égards, la 
panoplie des organismes et des programmes de financement peut créer des situations comptables inextricables. 
Le comité d’experts peut souhaiter recommander qu’un cabinet comptable entreprenne une étude de la 
recherche en santé avant de comprendre vraiment comment ces fonds circulent parmi tous les bailleurs de 
fonds, les bénéficiaires et les partenaires. Les salaires, les dépenses de fonctionnement, l’équipement, 
l’entretien de l’équipement et les coûts indirects sont tous couverts par des sources différentes. Cela est 
nécessaire pour aider le gouvernement à comprendre comment les investissements fédéraux sont activés. 
Incidemment, nous savons que les instituts de l’hôpital de recherche et leurs fondations couvrent une 
proportion de plus en plus importante des salaires des chercheurs. 
 

Recommandation 8 : Que le gouvernement fédéral entreprenne une étude de l’acheminement des fonds pour 
comprendre la manière dont les sommes allouées par les conseils subventionnaires sont utilisées. 
 

Coûts indirects : Le Programme des coûts indirects du Canada, renommé Fonds de soutien à la recherche, n’a 
cessé d’augmenter, mais il demeure sérieusement sous-financé par comparaison aux programmes des coûts 
indirects internationaux. Une étude comparative menée par l’Association canadienne du personnel administratif 
universitaire montre que le programme canadien des coûts indirects rembourse les coûts directs à hauteur de 
20 %. Les coûts indirects se situent en moyenne entre 40 % et 60 % des coûts directs. Au Royaume-Uni, aux 
États-Unis et en Australie ce pourcentage est beaucoup plus élevé17. Alors que le budget de 2014 recommandait 
que le gouvernement effectue une étude visant à déterminer le niveau exact du remboursement des coûts 
indirects, les résultats des actions qui se sont ensuivies nous échappent18. En outre, l’administration du soutien 
fédéral du Canada au programme de recherche pâtit d’imperfections. Plutôt qu’un programme des coûts 
indirects, il fonctionne comme un programme de renforcement des capacités à moitié, qui vise à uniformiser les 
règles du jeu entre des universités aux infrastructures de taille différente en offrant une couverture des coûts 
indirects selon une échelle mobile. Cette pratique laisse les institutions qui bénéficient d’un financement 
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conséquent des trois conseils avec un pourcentage moindre de couverture des coûts indirects que celles dont la 
subvention est moins importante. Bien que cela puisse refléter un souci d’égalisation, le fonds lui-même n’est 
pas suffisamment important pour permettre un véritable renforcement des capacités et il n’est pas non plus 
taillé pour couvrir entièrement les coûts indirects de la recherche.  
 

Finalement, les hôpitaux de recherche ne peuvent obtenir un remboursement direct de ce programme et 
doivent passer par les universités. Cela traduit, une fois encore, une conceptualisation désuète de l’écosystème 
de la recherche et de l’innovation. Nous pensons, et en disant cela espérons que notre avis soit partagé par nos 
partenaires universitaires, que les hôpitaux de recherche sont des partenaires essentiels et dignes d’être 
estimés sur un pied d’égalité. Il est temps de rendre les règles du jeu équitables. 
 

Recommandation 9 : Revisiter la conceptualisation du Fonds fédéral de soutien à la recherche afin d’évaluer la 
couverture appropriée et concurrentielle sur le plan international des coûts indirects et de permettre aux 
hôpitaux de recherche de solliciter directement des fonds. 

1.4. Les étudiants, les stagiaires et les nouveaux chercheurs de toutes les disciplines font-ils face à des 
obstacles particuliers au sein du système actuel et, si tel est le cas, que peut-on faire pour éliminer ces 
obstacles? 

Étudiants, stagiaires et nouveaux chercheurs : SoinsSantéCAN a aidé avec plaisir l’Association des chercheurs 
canadiens en santé en début de carrière (ACCSDC) à établir leur association en 2016. Toutefois, le besoin que 
cette association a de faire entendre sa voix témoigne des sérieux défis que doit relever cette catégorie et 
laissant présager de jours sombres pour l’avenir du secteur de la recherche en santé. D’après un sondage 
effectué par l’ACCSDC, les chercheurs en début de carrière (CDC), désignant ceux dont la carrière indépendante 
ne dépasse pas les cinq années, ont été particulièrement touchés. L’ACCSDC signale qu’entre 2008-2009 et 
2014-2015, les fonds accordés par les IRSC aux CDC a subi une baisse de 38 %. Lors d’un sondage informel mené 
entre le 17 et le 24 mars 2016, l’organisme a reçu 143 réponses provenant de chercheurs en santé en début de 
carrière dont les qualités ont fait l’objet de vérification et qui occupent au Canada des postes concurrentiels et 
dont les travaux de recherche ont connu le succès. Le sondage a permis de constater que 84 % des répondants 
qui employaient collectivement un effectif de 204 personnes et supervisaient 909 stagiaires, retardaient des 
recherches susceptibles d’avoir une réelle incidence et réduisaient la taille de leurs projets en perdant de leur 
compétitivité sur le plan international. Certains d’entre eux devaient se départir de leur personnel et près de la 
moitié envisage d’abandonner la recherche, de quitter le milieu universitaire ou de s’expatrier19. 
 

Pour répondre aux besoins des chercheurs en santé en début de carrière, la première mesure doit être de 
rétablir la santé du budget des IRSC (un ajout estimé à 120 millions de dollars par année). Comme l’ACCSDC l’a 
exprimé éloquemment « les chercheurs en santé en début de carrière qui connaissent la réussite deviennent 
des chercheurs en santé à mi-carrière ». Il convient également d’explorer des stratégies qui contribuent à faire 
en sorte que les chercheurs en début de carrière ne soient pas défavorisés. Cela implique que l’on regarde la 
définition des chercheurs en santé en début de carrière afin de s’assurer que les critères d’évaluation tiennent 
compte des enjeux auxquels les hommes et les femmes font face à ce stade de la vie. Dans certains cas, il peut 
moins s’agir du nombre d’années écoulées depuis l’admission au corps professoral que des activités exercées 
durant cette même période. L’ACCSDC a recommandé également que les IRSC prennent des mesures pour 
s’assurer que les taux de réussite de la catégorie des chercheurs en début de carrière concordent avec 
l’évaluation d’autres groupes et qu’ils soient exprimés en pourcentage du financement plutôt que des 
demandes présentées. 
 

En ce qui concerne la diversité des bagages de connaissances, nous croyons qu’il serait opportun que les conseils 
subventionnaires et les universités collaborent à la rectification du système pour qu’il y ait une plus grande 
adéquation entre l’offre et la demande de diplômés et les programmes de subventions. Nos universités et nos 
organismes de financement opèrent une sélection impeccable des candidats traditionnels qui se destinent à une 



 

     11 

carrière universitaire. Toutefois, les places disponibles pour ces diplômés n’excèdent pas 10 %. Nous devons 
moderniser les programmes de bourses doctorales et postdoctorales, de telle sorte à ne pas se retrouver dans 
des situations où les étudiants sont « incités » à se lancer dans certaines directions pour devenir un candidat 
exceptionnel admis à une bourse d’un organisme de financement de la recherche qui ne pourra ensuite aller au-
delà du jour de la remise du diplôme parce qu’il ne correspond aux besoins de l’industrie. L’Institut des services 
et des politiques de santé aux IRSC a tenu une session excellente sur ce sujet plus tôt au printemps. 
 
 
 

Recommandation 10 : Rétablir un budget des IRSC sain et viable et explorer la possibilité de donner suite à la 
recommandation mise de l’avant par l’Association des chercheurs canadiens en santé en début de carrière afin 
de venir en aide à cette catégorie. 
Recommandation 11 : S’assurer qu’il y a « adéquation » de la relation université-conseil subventionnaire 
s’agissant de l’admission, de la formation et de la structure incitative pour les étudiants aux cycles supérieurs et 
au niveau postdoctoral. 

1.5. Les processus d'examen existants sont-ils rigoureux, équitables et efficaces lorsqu'il s'agit de 
favoriser l'excellence dans toutes les disciplines? Le sont-ils aussi pour ce qui est d'appuyer des 
recherches « plus risquées » et des propositions portant sur des domaines de recherche novateurs ou 
en devenir ou sur des domaines multidisciplinaires ou multinationaux? 

Le comité est sans doute au courant des réformes introduites aux IRSC dans le processus d’évaluation par les 
pairs et de la nécessité de préserver un examen face à face. Nous n’évoquerons pas davantage la question ici, si 
ce n’est pour dire que nous apprécions le fait que les chercheurs, la ministre de la Santé, les IRSC et, 
subséquemment, le groupe de travail présidé par le Dr Kubes aient soit préconisé, permis ou donné un suivi aux 
mesures visant à améliorer la situation. Comme nous l’avons suggéré auparavant, nous avons la conviction 
qu’une gouvernance améliorée aux IRSC et la mise en place des freins et contrepoids pour les décisions 
majeures; une proximité accrue avec les différents intervenants du milieu; et une base de ressources assainie 
empêcheront ce type de situation de se reproduire à l’avenir.  
 

En ce qui a trait plus généralement à l’évaluation par les pairs, nous nous permettons quelques observations. 
Premièrement, l’administration et le processus opérationnel de l’évaluation par les pairs sont lourds. Même les 
applications d’impression sont problématiques. Nous encourageons des modifications d’ordre administratif et 
technologique pour simplifier le processus, même avant tout changement de contenu. Cela est important, car le 
processus prend beaucoup de temps, nous devons compter sur l’apport de bénévoles et des difficultés 
supplémentaires n’aident pas.  
 

Deuxièmement, notre système d’évaluation par les pairs, peut-être en raison de sa rigueur, est prévisible et 
sélectionne des candidats traditionnels. Alors que nous soutenons résolument une définition claire de ce qu’est 
l’excellence, les candidats traditionnels ne forment que près de 10 % des personnes que nous formons pour 
devenir des chercheurs indépendants. Cet état de choses réclame deux types de réponses. Tout d’abord, 
comme nous l’avons fait remarquer plus tôt, les conseils subventionnaires ont besoin de coordonner avec les 
universités le nombre de diplômés de l’enseignement supérieur que ces dernières admettront ou de renseigner 
clairement les étudiants aux cycles supérieurs sur leurs chances d’obtenir des fonds des conseils 
subventionnaires. Le système serait corrigé de la sorte. En outre, en vue de l’obtention de propositions plus 
audacieuses et comportant plus de risques, nous appuyons la mise en place de projets pilotes permettant 
l’évaluation des risques et des nouvelles propositions. 
 

Recommandation 12 : Que les universités et les conseils subventionnaires engagent des discussions visant à 
redimensionner le système afin d’assurer que les taux de réussite de l’évaluation par les pairs sont raisonnables 
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et que des projets pilotes seront élaborés pour permettre une évaluation des activités de recherche nouvelles et 
comportant plus de risques. 
 

2. Financement des installations et de l’équipement 

2.1 La Fondation canadienne pour l'innovation (FCI) est-elle structurée de façon optimale pour répondre 
aux besoins des milieux de la recherche actuels au Canada? Quels sont les atouts et les faiblesses de cet 
organisme? Quel rôle devrait jouer le gouvernement fédéral pour aider la Fondation à payer les coûts de 
fonctionnement de son infrastructure, et à quel point les mécanismes actuels permettent-ils au 
gouvernement de jouer ce rôle? 

Nous croyons que dans l’ensemble la structure de programme de la Fondation canadienne pour l’innovation 
(FCI) atteint ses quatre objectifs : répondre aux besoins du milieu de la recherche; desservir un large éventail 
d’organisations; se doter d’une structure simple et coordonner le financement et les programmes de concert 
avec les trois conseils. Dans nos discussions avec les vice-présidents à la recherche en santé des hôpitaux de 
recherche et des autorités régionales universitaires de la santé, nous avons entendu que les programmes de la 
FCI sont importants et bien administrés. Nous ne plaidons pour aucun changement majeur et nous nous 
limiterons à quelques observations. Nous félicitons une fois encore la FCI d’avoir souhaité consulter la 
communauté. La FCI est une institution qui a bonne réputation et est très respectée. Cela dit, il y a des domaines 
dans lesquels nous formulons des propositions d’amélioration.  
 

En premier lieu, l’aspect de la coordination avec les programmes de financement des trois conseils doit être 
renforcé, particulièrement dans le cas des nouveaux chercheurs. Nous avons décrit dans la figure 1 un 
mécanisme de coordination proposé. Dans de nombreuses instances, l’accessibilité à l’équipement est 
fondamentale pour un programme de recherche. Cela est particulièrement important pour les jeunes 
chercheurs. Deuxièmement, la FCI est une des seules sources procurant des fonds pour l’acquisition 
d’équipement. Nous encourageons la FCI à considérer que l’innovation ne réside pas seulement dans les 
nouvelles technologies, mais dans l’utilisation innovante des technologies traditionnelles ou existantes. Nous 
appuyons également l’augmentation du montant minimum de ce fonds afin de préserver et d’accroître son 
pouvoir d’achat, compte tenu de la hausse du prix de l’équipement. 
 

Au regard du Fonds d’exploitation des infrastructures à la FCI, nous avons apprécié la compréhension de 
l’organisme et sa réceptivité aux besoins de fonds permettant l’entretien de l’équipement. Nous encourageons 
pareille attention portée à la prolongation de l’entretien de l’équipement très utilisé, par-delà la durée de la 
subvention, mais qui n’a pas nécessairement besoin d’être complètement remplacé. Par exemple, même si 
l’entretien est souvent couvert pour cinq ans, pour de nombreuses pièces d’équipement cinq ans d’entretien 
supplémentaires seraient justifiés en lieu et place de leur remplacement. La FCI pourrait instituer un processus 
d’examen concurrentiel pour l’équipement dont l’utilisation est très intense. Nous souhaitons également que 
l’organisme envisage des mécanismes en vertu desquels il pourrait prévoir l’entretien d’un équipement de 
recherche largement utilisé, mais qui n’a pas été financé initialement par la FCI (par exemple, une IRM très 
utilisée à des fins de recherche extrêmement novatrices, mais dont le financement n’a pas été produit par une 
fondation). Ici encore, la FCI pourrait avoir prévu un processus concurrentiel. Si celui-ci est un domaine à l’étude, 
les membres de la Table ronde des VPR chez SoinsSantéCAN seraient tout disposés à prêter assistance à la FCI 
pour envisager une solution viable.  
 

Troisièmement, alors que les hôpitaux de recherche/les autorités régionales universitaires de la santé et la FCI 
entretiennent une relation très positive et productive, il appert ou il nous a semblé comprendre que les règles 
de présentation des demandes auxquelles sont soumis les hôpitaux de recherche/ les autorités régionales 
universitaires de la santé dans certaines régions du pays empêchent quelques-unes de ces institutions de faire 
appel directement à la FCI. Nous recommandons que les hôpitaux de recherche/les autorités régionales 
universitaires de la santé puissent solliciter directement les fonds alloués par la FCI. 
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Recommandation 13 : Encourager une coopération stratégique et opérationnelle plus étendue entre la FCI et 
les conseils subventionnaires; reconnaître l’innovation obtenue en utilisant des technologies traditionnelles à 
titre de domaine d’infrastructure subventionnable; et explorer la possibilité de prolonger le plan d’entretien au-
delà de cinq ans. 
 

2.2 Quelles sont les pratiques exemplaires (au Canada et ailleurs dans le monde) visant à soutenir les 
grands projets scientifiques (y compris, entre autres, les installations internationales et la collaboration 
internationale) 
 

La Conférence sur les politiques scientifiques canadiennes et la FCI ont réuni récemment des experts de grands 
projets scientifiques au Canada, aux États-Unis et au Royaume-Uni pour discuter d’éventuelles orientations pour 
ce secteur. Ils sont parvenus à la conclusion que le Canada nécessite une vision et une feuille de route ouvrant 
sur la mégascience s’il veut maximiser ces initiatives très longues et coûteuses; que la responsabilité du 
financement de la mégascience incombe aussi bien aux pays en tant que collaborateurs internationaux qu’au 
secteur public; qu’un modèle de mégascience devrait être équitable et souple et amener les conseils 
subventionnaires à s’unir; que la gouvernance et la responsabilité sont cruciales puisqu'une planification 
s’impose sur le plan scientifique et du point de vue des ressources humaines, financières et commerciales; et 
que l’installation d’un utilisateur devrait être à la fois hôte et participant pour garantir l’excellence de 
l’entreprise. Ici encore, un des avantages de la coordination stratégique entre les programmes et les organismes 
de financement de la recherche sera la capacité de mieux définir la portée de la science mue par une mission.  
 

2.3 De nombreuses demandes de soutien pour la recherche qui sont adressées au gouvernement du 
Canada ne sont pas liées aux cycles des quatre grands organismes de recherches, mais ont une 
pertinence économique ou sur le plan de la compétitivité. Comment pouvons-nous faire en sorte que le 
gouvernement ait accès aux meilleurs conseils sur le financement des projets de ce type à l'avenir? 

 

Nous croyons qu’il est important pour le Canada d’encourager les chercheurs à participer à des entreprises 
de recherche internationales et de pouvoir compter sur les conseils d’agents chevronnés. Nous sommes 
convaincus également que la convocation d’une Table ronde du secteur de la santé et des biosciences 
aidera le gouvernement à obtenir les meilleurs conseils sur le financement de ces types d’initiatives dans 
notre domaine. 
 

3. Financement des plates-formes technologiques  
 

3. 1 Quels genres de critères et de considérations devraient influer sur les décisions concernant la 
question de savoir si le gouvernement devrait créer un mécanisme de financement distinct pour les 
nouvelles plates-formes technologiques et les domaines de recherche présentant un vaste intérêt 
stratégique et offrant de multiples applications sociales? 

 

Tel qu’il a été discuté au long de notre soumission, la coordination stratégique entre tous les bailleurs de fonds 
est cruciale pour parvenir à un système scientifique solide. Nous ne croyons pas nécessairement que des 
mécanismes de financement distincts devraient être mis en place pour les nouvelles plates-formes 
technologiques, mais que ceux-ci devraient se déployer au sein des organismes, des programmes et des fonds 
qui sont coordonnés stratégiquement. Le problème de la mise en place de nouveaux mécanismes de 
financement est que le processus de sélection et de présentation des demandes nécessite du temps et des 
ressources. Ironiquement, dans le cas des nouvelles technologies un mécanisme de financement efficace rendra 
selon toute vraisemblance la technologie ordinaire et comportera des processus bien conçus dont il serait 
dommage de se départir, mais qui en tant que tels grèvent le système un peu plus. Par exemple, comme le 
suggérait un des vice-présidents à la recherche en santé, le succès extraordinaire de Génome Canada dans la 
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création des capacités de séquençage de l’ADN l’a rendu ordinaire. Conviendrait-il qu’un organisme comme 
Génome Canada, qui a déjà mis en place des processus de sélection et de présentation des demandes en 
fonction de grands projets scientifiques, soit transformé pour accommoder des technologies spéciales?  
 
De façon analogue. comme le reconnaissait la FCI dans son document de consultation sur la structure de 
financement de l’organisme, il est encore trop tôt pour mesurer pleinement la fonction et les avantages de 
l’initiative sur la cyberinfrastructure à la FCI. Il y a certes des initiatives de cyberinfrastructure importantes qui 
nécessitent un financement. Toutefois, il n’est pas seulement question d’équipement, mais également de 
personnel pour gérer, administrer et faire fonctionner cet équipement. À ce titre, nous nous interrogeons sur les 
raisons pour lesquelles le fonds de cyberinfrastructure doit être séparé des autres fonds et si ces derniers 
peuvent s’accommoder de projets de cyberinfrastructure. 

3.2 Les plates-formes technologiques émergentes d'aujourd'hui pourraient rapidement devenir des 
outils normalisés que des chercheurs de diverses disciplines pourraient utiliser à l'avenir. Si de telles 
technologies reçoivent au départ un soutien distinct par l'intermédiaire d'un programme ou d'un 
organisme exclusif, de quels facteurs faudrait-il tenir compte pour décider du moment où il conviendrait 
de redonner la responsabilité du financement aux conseils subventionnaires? 

Comme nous l’avons mentionné plus tôt, nous préférerions que le financement des nouvelles plates-formes 
technologiques soit administré par les organismes existants, plutôt que d’en créer un nouveau à cette fin. 
Conjointement avec une table de coordination du secteur de la santé et des biosciences, des conseils pourraient 
être fournis pour orienter ce processus décisionnel. Cela aurait le mérite de souligner l’importance de la 
coordination stratégique et opérationnelle. 

 
Conclusion 
 

Nous apprécions l’approche réfléchie des questions que le groupe d’experts chargé de l’examen du soutien aux 
sciences a conçue en vue de cette consultation. Ces interrogations sont aussi importantes que les réponses. 
Même si nous avons répondu à plusieurs questions, trois thèmes communs sont sous-jacents à nos réponses. Le 
premier d’entre eux est celui de la coordination stratégique. Il y a une multiplicité de programmes et de bailleurs 
de fonds, en particulier dans le secteur de la santé et des biosciences, et nous croyons que des mécanismes de 
coordination sont nécessaires pour mieux tirer parti des ressources existantes, en commençant par l’aspect 
stratégique et se poursuivant ensuite jusqu’au niveau opérationnel. Cela aura pour effet de réduire les 
idiosyncrasies qui contrecarrent les activités de recherche. Des possibilités d’une collaboration accrue à l’échelle 
nationale et internationale s’ouvriront ainsi que les perspectives offertes par les nouvelles technologies. Sur le 
plan de l’investissement stratégique, nous jugeons nécessaire de rétablir la santé du conseil fédéral chargé du 
financement de la recherche en santé; de redimensionner le système, de demeurer compétitifs à l’international 
et d’investir dans le capital humain, notamment dans les personnes qui accèdent au système à une époque 
difficile et qui apportent un ensemble de compétences non traditionnelles qui s’avéreront précieuses pour de 
nouveaux types de recherches et d’applications. En ce qui concerne, enfin, la politique stratégique, nous faisons 
valoir que le secteur de la santé et des biosciences est porteur d’un ensemble unique d’efforts et de 
circonstances, suffisants pour mériter une vision forte et une approche pangouvernementale du secteur. Nous 
suggérons également que les hôpitaux de recherche doivent prendre leur place aux côtés des universités, des 
collèges et des entreprises, si nous voulons conserver véritablement notre tradition de succès et achever 
l’Avantage canadien dans le secteur de la santé et des biosciences. 
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